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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  perfection- 
nement  à  la  structure  des  parafoudres  du  type  "mo- 
nocolonne",  qu'ils  soient  de  poste  ou  de  distribution. 

Les  parafoudres  sont  des  dispositifs  de  protec- 
tion  électriques  bien  connus  destinés  à  être  raccor- 
dés  en  parallèle  à  un  appareil  électrique  à  protéger, 
dans  le  but  de  réduire  les  surtensions  pouvant  se  pro- 
duire  aux  bornes  de  ce  dernier.  Plus  précisément,  les 
parafoudres  sont  des  systèmes  électriques  se  pré- 
sentant  normalement  sous  la  forme  d'un  circuit  ou- 
vert  qui  se  "transforme"  en  un  circuit  fermé  parallèle 
à  l'appareil  à  protéger  dès  qu'une  surtension  signifi- 
cative  apparaît  aux  bornes  de  ce  dernier.  Ils  permet- 
tent  donc  de  réduire  le  niveau  d'isolation  des  appa- 
reils  électriques  qu'ils  protègent  et,  par  conséquent, 
leur  coût  de  production. 

Les  parafoudres  présentement  disponibles  sur  le 
marché  sont  largement  utilisés  dans  des  réseaux  de 
transport  et  de  distribution  (parafoudres  de  poste  et 
de  distribution)  d'énergie  électrique.  Ces  parafoudres 
sont  habituellement  constitués  d'une  enveloppe  de 
porcelaine  ayant  la  forme  générale  d'un  tube  cylindri- 
que  quelquefois  fermé  à  une  extrémité,  laquelle  en- 
veloppe  définit  une  cavité  dans  laquelle  est  disposée 
une  ou  plusieurs  colonnes  de  varistance  se  présen- 
tant  sous  la  forme  de  pastilles  empilées  les  unes  sur 
les  autres.  Il  est  bien  connu  que  les  varistances  sont 
des  éléments  électriquement  actifs  constitués  d'oxy- 
de  de  métal  tel  que  l'oxyde  de  zinc,  ou  encore  de  car- 
bure  de  silicium,  dont  l'impédance  paraît  non-linéai- 
rement  sous  l'effet  d'une  surtension  de  façon  à  four- 
nir  une  protection  adéquate. 

Comme  n'importe  quel  dispositif  électrique,  les 
parafoudres  sont  parfois  sujets  à  défaut.  Lorsqu'un 
tel  défaut  survient,  une  ou  plusieurs  des  varistances 
se  trouvent  court-circuitées  en  permanence  et  un  arc 
électrique  se  forme  à  l'intérieur  de  l'enveloppe,  lequel 
génère  des  surpressions  explosives  ainsi  que  des 
températures  excédant  le  point  de  fusion  de  tous  les 
métaux  connus.  Afin  de  réduire  ce  risque  d'explosion 
de  l'enveloppe  du  parafoudre  suite  à  un  court-circuit 
interne,  des  limiteurs  de  pression  ont  été  suggérés, 
lesquels  ont  pour  but  de  transférer  l'arc  électrique  à 
l'extérieur  à  l'aide  d'un  diaphragme  et  d'une  tuyère 
d'orientation  des  gaz  chauds  générateurs  de  surpres- 
sion.  Evidemment,  ces  éléments  doivent  être  montés 
sur  l'enveloppe  de  porcelaine,  ce  qui  rend  la  cons- 
truction  relativement  onéreuse.  C'est  d'ailleurs  pour- 
quoi  on  retrouve  surtout  ces  éléments  dans  les  para- 
foudres  de  poste  de  transport  à  haute  tension. 

Dans  la  demande  de  brevet  canadien  no  526.139 
déposée  le  23  décembre  1986  au  nom  de  la  Deman- 
deresse,  un  nouveau  type  de  boîtier  cylindrique  a  été 
proposé  pour  remplacer  les  enveloppes  de  porcelaine 
utilisées  jusqu'à  présent  pour  la  construction  des  pa- 
rafoudres.  Ce  nouveau  boîtier  est  avantageusement 

constitué  d'une  matière  isolante  synthétique  capable 
de  supporter  une  tension  mécanique  élevée,  telle  que 
du  béton-époxy  ou  du  béton-polymère.  Cette  enve- 
loppe  est  moulée  sur  un  tube  mince  de  préférence 

5  constitué  de  verre,  disposé  sur  une  électrode. 
La  solution  proposée  dans  cette  demande  de 

brevet  canadien  a  le  grand  avantage  d'éliminer  tous 
les  inconvénients  liés  à  l'usage  de  la  porcelaine  pour 
la  fabrication  des  enveloppes,  et,  de  là,  de  permettre 

10  la  construction  de  parafoudres  pour  réseaux  de  dis- 
tribution  beaucoup  moins  sujets  à  des  risques  d'ex- 
plosion  ou  de  bris  d'enveloppe,  et  ce  à  un  coût  compa- 
rable  à  celui  des  parafoudres  de  distribution  existants 
faits  en  porcelaine. 

15  II  a  toutefois  été  observé  que  si,  tel  que  précé- 
demment  indiqué,  la  solution  proposée  dans  cette  de- 
mande  de  brevet  canadien  permet  de  réduire  énor- 
mément  les  risques  d'explosion,  elle  n'élimine  pas  to- 
talement  ce  risque  dans  le  cas  particulier  où  le  para- 

20  foudre  est  sujet  à  un  emballement  thermique  sévère. 
Pour  permettre  de  mieux  comprendre  ce  risque 

ainsi  que  la  solution  proposée  dans  le  cadre  de  la  pré- 
sente  invention,  il  convient  de  décrire  plus  en  détail 
la  structure  de  base  des  parafoudres  du  type  mono- 

25  colonne,  et  la  façon  dont  ceux-ci  se  comportent  en 
cas  de  défaut  interne. 

Tel  que  précédemment  indiqué,  tout  parafoudre 
mono-colonne  comprend  une  enveloppe  constituée 
d'un  matériau  isolant,  tel  que  de  la  porcelaine  ou, 

30  comme  dans  la  demande  de  brevet  canadien  ci-des- 
sus  mentionnée,  d'un  béton-époxy  ou  polymère,  la- 
quelle  enveloppe  définit  une  cavité  de  forme  généra- 
lement  cylindrique  pourvue  d'une  paroi  et  de  deux  ex- 
trémités  dont  au  moins  une  est  non  fermée.  Dans  le 

35  cas  des  parafoudres  du  type  "monocolonne",  une  co- 
lonne  unique  de  varistances  est  disposée  à  l'intérieur 
de  la  cavité.  Ces  varistances  ont  la  forme  de  pastilles 
cylindriques  de  diamètre  inférieur  à  celui  de  la  cavité 
de  l'enveloppe,  lesquelles  sont  empilées  les  unes  au 

40  dessus  des  autres  pourformer  la  colonne  unique.  Les 
moyens,  généralement  constitués  par  un  ressort  ve- 
nant  presser  sur  une  des  bases  de  la  colonne,  servent 
à  maintenir  les  pastilles  ainsi  empilées  dans  l'enve- 
loppe.  Des  contacts  électriques  ou  "électrodes"  sont 

45  disposés  aux  deux  extrémités  de  la  cavité  de  l'enve- 
loppe  pour  permettre  le  montage  électrique  de  cette 
colonne  de  varistances  en  parallèle  aux  bornes  d'un 
appareil  électrique  à  protéger  contre  les  surtensions. 

De  façon  à  permettre  un  transfert  de  l'arc  élec- 
50  trique  de  l'intérieur  vers  l'extérieur  en  cas  de  défaut 

du  parafoudre,  un  diaphragme  est  avantageusement 
disposé  en  travers  de  chaque  extrémité  non  fermée 
de  la  cavité  de  l'enveloppe.  Ce  diaphragme  est  cons- 
titué  d'une  feuille  d'aluminium  ou  de  toute  autre  ma- 

55  tière  facilement  déchirable  sous  l'effet  de  toute  sur- 
pression  générée  par  un  arc  électrique  pouvant  se 
former  au  sein  de  la  cavité  en  cas  de  défaut  interne 
du  parafoudre,  pour  ainsi  permettre  l'évacuation  "na- 
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turelle"  des  gas  chauds  générés  par  l'arc  à  chaque 
extrémité  non  fermée  de  l'enveloppe  et,  de  là,  réduire 
les  risques  d'explosion  de  cette  dernière.  Habituelle- 
ment,  une  tuyère  est  également  utilisée  en  aval  du 
diaphragme,  pour  orienter  vers  l'extérieur  les  gaz 
chauds  s'échappant  dès  que  le  diaphragme  est  per- 
foré. 

En  condition  normale  d'opération,  le  courant  pro- 
venant  du  circuit  extérieur  auquel  le  parafoudre  est  re- 
lié  traverse  ce  dernier  en  passant  par  d'un  contact  à 
l'autre  via  la  colonne  de  varistances. 

En  cas  d'une  défaillance  d'une  ou  plusieurs  des 
varistances  disposée  en  colonne  à  l'intérieur  de  l'en- 
veloppe,  un  arc  électrique  se  produit  à  l'intérieur  de 
la  cavité  et  crée  une  surpression  interne  qui  amène  à 
une  perforation  du  diaphragme.  Dès  que  cette  perfo- 
ration  survient,  les  gaz  chauds  à  l'intérieur  de  l'enve- 
loppe  peuvent  s'échapper  et  être  dirigés  par  la  tuyère 
vers  une  autre  électrode,  pour  ainsi  causer  un  trans- 
fert  de  l'arc  de  l'intérieur  vers  l'extérieur  de  l'envelop- 
pe  et,  de  là,  libérer  l'intérieur  de  cette  dernière  des 
surpressions  et  des  températures  qui  pourraient  en 
provoquer  l'explosion. 

Pour  que  ce  mécanisme  de  sécurité  fonctionne 
adéquatement,  il  est  bien  entendu  nécessaire  que 
l'arc  électrique  qui  se  crée  naturellement  lors  du  dé- 
faut  puisse  "s'épandre"  à  l'intérieur  de  la  cavité  de 
l'enveloppe  et  que  cet  arc  puisse  atteindre  sans  au- 
cune  obstruction  le  diaphragme  afin  de  perforer  ce- 
lui-ci  et  ainsi  d'assurer  le  relâchement  des  gaz 
chauds  nécessaires  au  transfert  extérieur  de  l'arc.  Il 
est  donc  essentiel  de  n'avoir  aucun  blocage  mécani- 
que  le  long  de  l'axe  de  la  cavité  interne  de  l'envelop- 
pe,  dans  la  direction  de  l'extrémité  non  fermée  de  cel- 
le-ci. 

A  cette  fin,  la  pratique  habituelle  a  toujours  été 
d'utiliser  des  varistances  en  forme  de  pastilles  de 
diamètre  inférieur  au  diamètre  interne  de  la  cavité 
pour  laisser  une  couronne  d'air  suffisante  autour  des 
pastilles  pour  permettre  à  l'arc  de  se  former  et  d'at- 
teindre  le  diaphragme,  étant  entendu  que  toute  obs- 
truction  au  passage  de  l'arc  réduit  l'efficacité  de 
transfert  de  ce  dernier  vers  l'extérieur  et,  de  là,  aug- 
mente  très  substantiellement  les  risques  d'explosion. 
Or,  la  possibilité  d'une  telle  obstruction  existe  en  per- 
manence  en  cas  de  fragmentation  des  pastilles  de 
varistance,  pour  des  raisons  thermiques  ou  purement 
mécaniques.  Ainsi,  il  a  été  constaté  que,  en  cas  de  dé- 
faut  d'une  des  varistances,  un  courant  de  fuite  subs- 
tantiel  est  généré,  lequel  amène  à  une  élévation  im- 
portante  de  la  tension  et  a  un  emballement  thermique 
sévère  pouvant  amener  à  une  fragmentation  presque 
diamétrale  de  certaines  des  pastilles  dont  les  frag- 
ments  viennent  alors  obstruer  le  passage  annulaire 
prévu  autour  de  la  colonne. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
de  structure  extrêmement  simple,  permettant  de  so- 
lutionner  le  problème  ci-dessus  mentionné  et,  de  là, 

réduire  au  minimum  les  risques  d'explosion  de  l'enve- 
loppe  d'un  parafoudre  en  cas  de  défaut  interne  à  cau- 
se  d'un  manque  d'espace  suffisant  dans  la  cavité 

5  pour  permettre  à  l'arc  généré  lors  du  défaut  de  se  dé- 
velopper  et  atteindre  le  diaphragme. 

Plus  précisément,  l'invention  propose  de  mainte- 
nir  les  pastilles  de  varistances  empilées  en  une  co- 
lonne  unique  dans  la  cavité  de  l'enveloppe  à  l'aide 

10  d'au  moins  trois,  et  de  préférence  quatre  tuteurs  faits 
en  un  matériau  à  la  fois  isolant  et  non  élastique,  tel 
que  de  la  porcelaine,  de  la  céramique  ou  du  béton- 
époxy  ou  du  béton-polymère.  Pour  assurer  leur  fonc- 
tion  de  maintien  des  pastilles,  les  tuteurs  s'étendent 

15  chacun  sur  toute  la  hauteur  de  la  colonne  et  sont  sy- 
métriquement  disposés  autour  de  celle-ci. 

Grâce  à  cet  arrangement  et  cette  disposition  par- 
ticulière,  les  tuteurs  forment  et  maintiennent  en  per- 
manence  des  passages  libres  en  nombre  identique  à 

20  leur  propre  nombre,  et  ce  tout  autourde  la  colonne  de 
varistances.  Bien  sur,  chacun  de  ces  passages  est, 
en  pratique  constitué  par  l'espace  d'air  défini  entre 
deux  des  tuteurs  proprement  dits,  la  paroi  de  la  co- 
lonne  et  la  paroi  de  la  cavité. 

25  Tel  que  précédemment  indiqué,  la  principale  uti- 
lité  de  ces  tuteurs  est  de  maintenir  au  centre  de  la  ca- 
vité  les  fragments  de  varistance  en  cas  de  fragmen- 
tation  d'une  ou  plusieurs  de  celles-ci  suite  à  un  em- 
ballement  thermique  sévère.  Les  tuteurs  garantis- 

30  sent  ainsi  la  non-obstruction  des  passages  qu'ils  dé- 
finissent  autourde  la  colonne  et,  de  là,  l'expansion  re- 
quis  de  l'arc  qui  peut  s'établir  n'importe  où  autour  de 
la  colonne  et  se  développer  sans  aucune  obstruction. 
Les  tuteurs  permettent  également  de  canaliser 

35  l'onde  de  choc  et  les  gaz  chauds  jusqu'au  diaphrag- 
me,  sans  aucun  risque  d'obstruction  et  par  consé- 
quent  d'explosion. 

De  préférence,  chaque  tuteur  a  une  section  en 
forme  de  trapèze  isocèle  et  est  disposé  de  façon  à  ce 

40  que  le  grande  base  de  sa  section  trapézoïdale  vienne 
prendre  appui  sur  la  périphérie  des  pastilles.  Cette 
forme  trapézoïdale  est  intéressante  dans  la  mesure 
où  elle  permet  de  maximiser  l'espace  libre  à  l'intérieur 
de  la  cavité  de  l'enveloppe  et,  de  là,  agrandir  au  maxi- 

45  mum  les  passages  dans  lesquels  l'arc  de  défaut  peut 
s'épanouir. 

De  façon  à  assurer  un  bon  maintien  des  frag- 
ments  des  pastilles  de  varistance  en  cas  de  fracture 
de  celle-ci,  la  grande  base  de  chaque  tuteur  de  sec- 

50  tion  trapézoïdale  est  concave  et  de  même  courbure 
que  la  périphérie  des  pastilles.  En  outre,  cette  grande 
base  a  une  longueur  telle  que  la  somme  de  toutes  les 
grandes  bases  de  tous  les  tuteurs  soit  légèrement  in- 
férieure  au  périmètre  des  pastilles.  En  d'autre  mots, 

55  les  bases  des  tuteurs  sont  choisis  de  façon  à  entourer 
presque  en  continuité  la  circonférence  des  pastilles 
pour  éviter  que  des  fragments  même  petits  puissent 
venir  obturer  des  passages  définis  entre  les  tuteurs 
pour  l'épanouissement  de  l'arc. 

3 
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Selon  un  mode  préféré  de  l'invention,  les  tuteurs 
sont  montés  à  l'aide  de  tiges  de  fixation  aisément  ci- 
saillables  par  simple  surchauffe  ou  surpression,  tout 
autour  de  la  périphérie  d'une  base  rigide  de  diamètre  5 
supérieur  à  celui  des  pastilles,  cette  base  étant  des- 
tinée  à  venir  se  placer  en  dessous  de  la  colonne  de 
varistances.  Ce  montage  particulier  a  le  grand  avan- 
tage  de  donner  suffisamment  de  flexibilité  aux  tu- 
teurs  pour  permettre  un  expansion  de  l'arc  généré  en  10 
cas  de  défaut  du  parafoudre,  lequel  arc  n'est  jamais 
recti  ligne.  Comme  on  peut  en  effet  le  comprendre, 
l'arc  formé  en  cas  de  défaut  du  parafoudre  va  se  re- 
trouver  canalisé  dans  un  segment  axial  défini  par 
deux  des  tuteurs.  Les  tuteurs  n'étant  maintenus  que  15 
par  une  seule  extrémité  à  même  une  base,  ils  peu- 
vent  aisément  s'élargir  à  l'autre  extrémité  qui  est  de 
préférence  placée  là  où  se  trouve  le  diaphragme  pour 
ainsi  assurer  un  plus  grand  passage  à  l'arc.  En  outre, 
en  étant  maintenu  à  l'aide  de  tiges  facilement  cisail-  20 
labiés  à  même  leur  base,  les  tuteurs  peuvent  se  trou- 
ver  totalement  libérés  dès  que  l'arc  est  formé  et,  sous 
l'effet  de  la  pression  de  l'arc,  se  trouver  poussés  pour 
ainsi  assurer  un  élargissement  maximum  du  segment 
axial  dans  lequel  l'arc  se  forme.  25 

Tel  que  précédemment  indiqué,  l'invention  est 
spécialement  conçue  pour  être  utilisée  avec  des  pa- 
rafoudres  de  type  monocolonne,  puisque  l'utilisation 
d'un  tel  jeu  de  tuteurs  ne  présente  un  avantage  que 
lorsque  le  parafoudre  ne  contient  qu'une  seule  colon-  30 
ne  de  varistances.  Par  contre,  la  présente  invention 
n'est  pas  limitée  à  un  type  donné  de  parafoudre  et 
peut  être  utilisée  indifféremment  avec  des  parafou- 
dres  de  poste  ou  des  parafoudres  de  distribution. 

Il  convient  également  de  mentionner  que  les  tu-  35 
teurs  dont  l'utilisation  est  proposée  dans  le  cadre  de 
la  présente  invention  ne  doivent  pas  être  confondus 
avec  les  supports  mécaniques  calo-porteurs  parfois 
uti  lisés  pour  créer  un  pont  thermique  entre  la  paroi  de 
la  cavité  interne  de  l'enveloppe  et  la  paroi  externe  des  40 
varistances  dans  le  but  de  faciliter  le  refroidissement 
de  ces  dernières.  En  effet,  les  supports  mécaniques 
caloporteurs  ainsi  utilisés  sont  habituellement  faits 
de  caoutchouc  dans  lequel  des  additifs  caloporteurs 
sont  ajoutés.  Ces  supports  sont  donc  contrairement  45 
aux  tuteurs  selon  l'invention,  faits  en  une  matière 
élastique  de  façon  à  permettre  leur  installation  par 
serrage  à  l'intérieur  de  la  cavité  et  ainsi  assurer  un 
contact  permanent  et  très  étroit  entre  la  paroi  des  va- 
ristances  et  la  paroi  de  la  cavité.  A  l'opposé,  les  tu-  50 
teurs  utilisés  selon  l'invention  doivent  être  faits  en 
matière  non-élastique  ou  rigide  de  façon  à  pouvoir  se 
déplacer  sans  fléchir  ni  se  déformer  sous  l'effet  de  la 
pression  d'un  arc  se  formant  dans  un  des  passages. 

Dans  le  cas  des  supports  mécaniques  calopor-  55 
teurs,  il  est  également  nécessaire  d'avoir  le  maxi- 
mum  de  contact  avec  la  paroi  de  la  cavité,  puisque  le 
but  essentiel  de  ces  supports  est  d'assurer  un  trans- 
fert  de  la  chaleur  des  varistances  vers  l'extérieur.  A 

l'opposé,  les  tuteurs  selon  l'invention  ont  de  préféren- 
ce  la  forme  d'un  trapèze  dont  la  petite  base  est  orien- 
tée  du  côté  de  la  paroi  de  la  cavité  de  façon  à  assurer 
le  maximum  d'espace  libre  près  de  ladite  paroi.  En 
outre,  selon  l'invention,  les  contacts  entre  les  tuteurs 
et  la  paroi  doivent  être  réduits  au  minimum,  pour  per- 
mettre  aux  tuteurs  de  se  déplacer  facilement  dès 
qu'un  arc  se  forme. 

Il  est  donc  évident  qu'on  ne  peut  confondre,  aussi 
bien  du  point  de  vue  utilité  que  du  point  de  vue  struc- 
turel,  les  supports  mécaniques  caloporteurs  actuel- 
lement  existant  avec  les  tuteurs  de  structure  et  d'uti- 
lisation  très  particulières  proposées  selon  la  présen- 
te  invention. 

Enfin,  il  est  bien  évident  que  l'utilisation  de  la 
présente  invention  ne  doit  en  aucun  cas  être  restrein- 
te  au  boîtier  du  parafoudre  faisant  l'objet  de  la  deman- 
de  de  brevet  canadien  en  coïnstance  ci-dessus  men- 
tionnée.  En  fait,  comme  on  peut  aisément  le  compren- 
dre,  le  perfectionnement  selon  la  présente  invention 
peut  être  utilisé  avec  n'importe  quel  type  de  parafou- 
dre  existant,  pourvu  d'une  enveloppe  de  porcelaine 
ou  de  tout  autre  matériau  analogue. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 
description  non  limitative  qui  va  suivre  d'un  mode  de 
réalisation  préféré  de  celle-ci,  faite  en  se  référant  aux 
dessins  annexés  dans  lesquels: 

-  la  f  ig.  1  est  une  vue  en  coupe  verticale  d'un  pa- 
rafoudre  telle  que  décrite  dans  la  demande  de 
brevet  canadien  no  526.139,  pourvue  du  per- 
fectionnement  selon  la  présente  invention; 

-  la  fig.  2  est  une  vue  en  perspective  d'une  co- 
lonne  de  varistances  entourée  d'un  jeu  de  tu- 
teurs  selon  l'invention,  montés  sur  une  base; 

-  la  fig.  3  est  une  vue  de  l'extrémité  non  fermée 
du  parafoudre  illustré  sur  la  fig.  1  ,  et 

-  la  fig.  4  est  une  vue  identique  à  celle  de  la  fig. 
3,  montrant  la  position  des  tuteurs  suite  à  un 
emballement  thermique  sévère  ayant  amené  à 
une  fragmentation  diamétrale  des  pastilles  et 
à  la  formation  d'un  arc  électrique  à  l'intérieur 
de  la  cavité. 

Le  parafoudre  de  type  monocolonne  illustré  sur 
la  fig.  1  des  dessins  annexés  est  décrit  en  détail  dans 
la  demande  de  brevet  canadien  no  526.1  39  déposée 
le  23  décembre  1986  parla  Demanderesse,  HYDRO 
QUEBEC.  En  conséquence,  seuls  les  éléments  de  ce 
parafoudre  essentiels  à  la  compréhension  de  la  pré- 
sente  invention  seront  ci-après  décrits. 

Le  parafoudre  1  comprend  une  enveloppe  exter- 
ne  3  constituée  d'un  matériau  isolant  du  point  de  vue 
électrique.  Cette  enveloppe  définit  une  cavité  5  de 
forme  généralement  cylindrique,  pourvue  d'une  paroi 
7  et  de  deux  extrémités  dont  au  moins  une  est  fermée 
par  une  électrode  9  jouant  le  rôle  de  premier  contact 
électrique. 

La  surface  extérieure  de  l'enveloppe  3  est  de  pré- 
férence  pourvue  d'ailettes  annulaires  11  servant, 
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d'une  part,  à  assurer  un  maintien  diélectrique  de  l'en- 
veloppe  dans  des  conditions  de  pluie  et  de  pollution 
et,  d'autre  part,  à  augmenter  la  résistance  mécanique 
de  cette  dernière.  L'enveloppe  3  est  également  pour- 
vue  d'une  pluralité  d'ancrages  13  et  13'.  Les  ancrages 
1  3'  qui  sont  disposés  du  côté  de  l'enveloppe  où  la  ca- 
vité  se  trouve  fermée  par  l'électrode  9  servent  à  la 
fixation  du  parafoudre  à  même  un  support  15  à  l'aide 
de  boulons  17.  Des  ancrages  13  disposés  de  l'autre 
côté  de  l'enveloppe,  là  où  se  trouve  l'extrémité  non 
fermée  de  la  cavité,  servent  essentiellement  à  la  fixa- 
tion  d'un  couvercle  19  à  l'aide  de  boulons  21. 

Le  parafoudre  1  comprend  une  colonne  de  varis- 
tances  18  ayant  chacune  la  forme  d'une  pastille  cy- 
lindrique  de  diamètre  inférieur  à  celui  de  la  cavité  5. 
Les  varistances  18  sont  empilées  les  unes  sur  les  au- 
tres  pour  former  une  colonne  unique  disposée  en 
plein  centre  de  la  cavité  5. 
Des  moyens  constitués  par  un  ressort  23  sont  mon- 
tés  entre  l'électrode  9  et  la  base  de  la  colonne  de  va- 
ristance  1  8  pour  maintenir  celle-ci  appuyée  contre  le 
couvercle  1  9. 

Ce  couvercle  1  9  est  de  forme  annulaire  et  est  fait 
en  un  matériau  conducteur  d'électricité  pour  ainsi  for- 
mer  l'autre  contact  ou  électrode  du  parafoudre,  à  l'au- 
tre  extrémité  de  la  colonne  de  varistances  20.  Ce  cou- 
vercle  1  9  est,  pour  des  raisons  d'assemblage,  compo- 
sé  de  plusieurs  pièces  dont,  notamment,  une  pièce  25 
de  centrage  et  de  maintien  de  la  colonne  de  varistan- 
ce.  Cette  pièce  25  est  elle-même  pourvue  d'une  plu- 
ralité  de  passages  périphériques  27  dont  le  but  est  es- 
sentiellement  de  permettre  l'échappement  des  gaz 
chauds  lorsque  survient  une  surpression  dans  la  ca- 
vité  5  à  l'intérieur  de  l'enveloppe  3. 

Un  diaphragme  29  est  monté  sur  le  couvercle  19 
pour  fermer  celui-ci.  Le  diaphragme  29  est  habituel- 
lement  fabriqué  d'une  feuille  mince  de  métal  capable 
de  se  déchirer  lorsqu'elle  est  sujette  à  une  surpres- 
sion  générée  par  l'onde  de  choc  et  les  gaz  d'un  arc 
électrique  se  formant  au  sein  de  la  cavité  5  en  cas  de 
défaut  interne  du  parafoudre. 

Enfin,  le  parafoudre  1  comprend  une  tuyère  31 
d'évacuation  des  gaz  chauds,  montée  à  même  le  cou- 
vercle  19,  pour  orienter  les  gaz  chauds  s'échappant 
par  le  passage  27  suite  à  la  perforation  du  diaphrag- 
me  29  en  direction  d'un  boulon  explosif  33  relié  à 
l'électrode  9,  pour,  d'une  part,  assurer  en  cas  de  dé- 
faut  un  transfert  à  l'extérieur  de  l'arc  créé  à  l'intérieur 
et,  suite  à  ce  transfert,  une  explosion  du  boulon  33 
pour  isoler  le  parafoudre  de  la  terre  lorsque  le  courant 
de  défaut  est  interrompu  par  le  disjoncteur  prévu  à  cet 
effet  dans  le  réseau  d'alimentation  électrique. 

Le  parafoudre  1  précédemment  décrit  est  monté 
en  parallèle  aux  bornes  d'un  appareil  à  protéger,  en 
reliant  l'électrode  9  (habituellement  par  le  boulon  ex- 
plosif  33)  à  l'une  des  bornes  de  cet  appareil  et  le  cou- 
vercle  1  9  par  un  boulon  35  à  l'autre  des  bornes  de  cet 
appareil.  Les  autres  détails  de  structure  ainsi  que  le 

fonctionnement  du  parafoudre  précédemment  décrit 
sont  connus  en  soi  et  décrits  en  détai  I  dans  la  deman- 
de  de  brevet  canadien  en  coïnstance  no  526.130. 

5  Selon  la  présente  invention,  le  parafoudre  1  ci- 
dessus  décrit  est  perfectionné  en  ce  que  les  moyens 
utilisés  pour  maintenir  les  pastilles  de  varistance  20 
empilées  en  colonnes  dans  la  cavité  5  de  l'enveloppe 
3  inclut,  outre  le  ressort  23,  au  moins  trois  et  de  pré- 

10  férence  quatre  tuteurs  41  faits  en  un  matériau  à  la 
fois  isolant  et  non  élastique.  Les  tuteurs  41  qui  sont 
de  préférence  constitués  par  des  tiges  de  porcelaine, 
de  céramique  ou  de  tout  isolant  synthétique  tel  que 
du  béton  polymère  ou  le  béton-époxy,  s'étendent  sur 

15  toute  la  hauteur  de  la  colonne  de  varistances  18.  Ces 
mêmes  tuteurs  41  sont  également  disposés  symétri- 
quement  autourde  la  colonne  de  varistance  18,  pour 
entourer  presque  entièrement  celle-ci. 

Tel  qu'il  a  été  expliqué  en  détail  dans  le  préam- 
20  bule  du  présent  mémoire  descriptif,  ces  tuteurs  ont 

essentiellement  pour  but  de  former  et  maintenir  tout 
autour  de  la  colonne  un  nombre  identique  au  leur  de 
passages  43,  chaque  passage  étant  défini  entre  la 
périphérie  extérieure  des  varistances  18,  les  parois 

25  latérales  de  deux  tuteurs  adjacents  et  la  paroi  7  de  la 
cavité  5. 

Les  moyens  pour  maintenir  les  pastilles  empi- 
lées  en  colonnes  dans  la  cavité  de  l'enveloppe  in- 
cluent  également,  dans  le  mode  de  réalisation  illus- 

30  tré,  une  base  rigide  45  de  préférence  constituée  par 
un  disque  de  métal  dont  le  diamètre  est  supérieur  à 
celui  des  pastilles.  La  base  45  qui  sert  au  montage 
des  tuteurs  41  est  avantageusement  disposée  sous 
l'extrémité  de  la  colonne  en  contact  avec  le  ressort 

35  23.  C'est  donc  cette  base  45  qui  se  trouve  en  contact 
avec  le  ressort  23  et  qui  assurer  la  transmission  élec- 
trique  du  courant  entre  l'électrode  9  et  la  première 
des  varistances  1  8. 

Les  tuteurs  41  sont  fixés  par  leurs  extrémités  in- 
40  férieures  à  même  cette  base  au  moyen  de  petites  ti- 

ges  de  fixation  constituées  par  des  boulons  47  an- 
crés  à  eux,  chaque  boulon  47  passant  dans  un  trou 
49  prévu  à  cet  effet  dans  la  base  45,  avant  d'être 
maintenu  à  celle-ci  à  l'aide  d'un  écrou  51. 

45  Avantageusement,  les  boulons  47  sont  choisis 
d'une  matière  capable  de  fondre  ou  de  se  cisailler 
très  aisément  en  cas  d'une  surchauffe,  pour  ainsi 
permettre  de  libérer  immédiatement  les  extrémités 
inférieure  des  tuteurs  41.  Les  boulons47  peuvent  ain- 

50  si  être  faits  en  NYLON  ou  en  tout  autre  matériau  ana- 
logue. 

Tel  que  clairement  illustré  sur  les  f  igs  2  à  3,  cha- 
que  tuteur41  a  une  section  en  forme  générale  de  tra- 
pèze  isocèle  disposé  de  façon  à  ce  que  sa  grande 

55  base  53  vienne  prendre  appui  sur  la  périphérie  des 
pastilles  de  varistance  18.  Cette  grande  base  43  est 
concave  et  de  même  courbure  que  la  périphérie  des 
varistances  1  8.  Cette  grande  base  a  en  outre  une  lon- 
gueur  telle  que  la  somme  de  la  longueur  de  toutes  les 
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grandes  bases  des  tuteurs  entourant  la  colonne  soit 
légèrement  inférieure  au  périmètre  des  pastilles  pour 
venir  entourer  de  façon  presque  continue  la  périphé- 
rie  de  celles-ci  et  ainsi  retenirtoutf  ragment  qui  pourra 
se  former  en  cas  de  cassure  ou  de  brisure  d'une  ou 
de  plusieurs  des  varistances  18. 

Cette  section  en  forme  de  trapèze  isocèle  est 
très  avantageuse  dans  la  mesure  où  elle  permet 
d'obtenir  un  parfait  encerclement  des  pastilles  de  va- 
ristances  1  8  tout  en  augmentant  au  maximum  l'espa- 
ce  libre  défini  par  les  passages  43. 

Tel  qu'il  a  été  indiqué  ci-dessus,  l'utilisé  principa- 
le  des  tuteurs  41  est  de  retenir  au  centre  de  la  cavité 
5  les  fragments  de  varistance  qui  pourraient  se  for- 
mer  en  cas  de  cassure  de  ces  derniers  suite  à  un  em- 
ballement  thermique  sévère.  Advenant  un  tel  défaut, 
une  ou  plusieurs  des  varistances  se  fragmenteront 
diamétralement  tel  qu'illustré  sur  la  fig.  4  et  amène- 
ront  à  la  formation  d'un  arc  à  l'intérieur  de  la  cavité  5. 
Cet  arc  bien  entendu  se  formera  et  s'épandra  à  l'in- 
térieur  d'un  des  passages  43  où  il  se  verra  canaliser 
grâce  aux  tuteurs  adjacents  41  vers  le  couvercle  19, 
en  vue  de  déchirer  le  diaphragme  et  d'assurer  l'expul- 
sion  des  gaz  chauds  dans  la  tuyère  31. 

Grâce  aux  tuteurs  dont  les  grandes  bases  entou- 
rent  presque  en  continuité  la  circonférence  de  la  co- 
lonne,  aucun  fragment  ne  risque  d'entrer  dans  l'espa- 
ce  43  dans  lequel  se  formera  l'arc.  En  conséquence, 
les  risques  d'obstruction  du  passage  sont  quasi  ment 
éliminés,  ce  qui,  du  même  coup,  réduit  au  maximum 
les  risques  d'explosion  de  l'enveloppe  3. 

Dès  la  formation  de  l'arc,  la  chaleur  générée  et 
l'onde  de  choc  amèneront  les  boulons  47  à  se  cisailler 
et,  de  là,  les  tuteurs  à  totalement  se  libérer  de  la  base 
45  pour  devenir  mobiles.  Les  deux  tuteurs  bordant  le 
passage  43  dans  lequel  l'arc  se  formera  pourront 
donc  alors  glisser  dans  les  directions  opposées  sous 
l'effet  de  l'arc.  Cet  écartement  permettra  d'ouvrir  au 
maximum  le  passage  43  et,  de  là,  assurera  une  ex- 
pansion  de  l'arc  sans  aucune  contrainte. 

Il  convient  de  mentionner  que  des  essais  ont  été 
effectués  dans  le  cadre  d'une  nouvelle  norme  de  la 
société  HYDRO  QUEBEC,  à  savoir  la  norme  B- 
31.19-03  de  1988.  Ces  essais  qui  ont  été  effectués 
sur  des  parafoudres  du  type  décrit  dans  la  demande 
de  brevet  canadien  en  coïnstance  no  526.139  avec 
des  tuteurs  mobiles  faits  en  béton  polymère  se  sont 
avérés  extrêmement  positifs. 

Revendications 

1.  Parafoudre  du  type  "monocolonne",  comprenant 
-  une  enveloppe  (3)  constituée  d'un  matériau 

isolant,  ladite  enveloppe  ayant  une  paroi  in- 
terne  définissant  une  cavité  (5)  de  forme 
généralement  cylindrique  pourvue  de  deux 
extrémités  dont  une  au  moins  est  non  fer- 

mée; 
-  une  colonne  unique  de  varistances  (1  8)  dis- 

posée  à  l'intérieur  de  ladite  cavité,  lesdites 
5  varistances  ayant  la  forme  de  pastilles  cy- 

lindriques  de  diamètre  inférieur  à  celui  de  la 
cavité  de  l'enveloppe,  les  pastilles  étant 
empilées  les  unes  au  dessus  des  autres 
pour  ainsi  former  la  colonne  unique; 

10  -  des  moyens  pour  maintenir  les  pastilles 
ainsi  empilées  en  colonne  dans  l'envelop- 
pe;  et 

-  des  contacts  électriques  (9,  19)  disposés 
aux  deux  extrémités  de  la  cavité  de  l'enve- 

15  loppe  pour  permettre  le  montage  électrique 
de  ladite  colonne  de  varistances  en  parallè- 
le  aux  bornes  d'un  appareil  électrique  à 
protéger  contre  les  surtensions, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  pour 

20  maintenir  lesdites  pastilles  empilées  en  co- 
lonne  dans  la  cavité  de  l'enveloppe  incluent 
au  moins  trois  tuteurs  (41)  faits  en  un  ma- 
tériau  à  la  fois  isolant  et  non  élastique,  les- 
dits  tuteurs  s'étendant  chacun  sur  toute  la 

25  hauteur  de  la  colonne  et  étant  symétrique- 
ment  disposés  autour  de  celle-ci  pour  for- 
mer  et  maintenir  tout  autourde  ladite  colon- 
ne  un  nombre  de  passages  recti  lignes  (43) 
égal  au  nombre  de  tuteurs  en  cas  d'une  bri- 

30  sure  des  pastilles  sous  l'effet  d'un  emballe- 
ment  thermique  sévère  dû  à  un  défaut  inter- 
ne  du  parafoudre,  lesdits  passages  définis 
entre  la  paroi  interne  de  l'enveloppe,  les  tu- 
teurs  et  la  colonne  permettant  à  tout  arc 

35  électrique  interne  alors  du  défaut  de 
s'épandre  au  sein  de  la  cavité  et  aux  gaz 
chauds  générés  par  cet  arc  de  s'évacuer  à 
chaque  extrémité  non  fermée  de  l'envelop- 
pe,  ceci  réduisant  les  risques  d'explosion 

40  de  l'enveloppe. 

2.  Parafoudre  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  lesdits  moyens  pour  maintenir  les  pas- 
tilles  empilées  en  colonne  dans  la  cavité  de  l'en- 

45  veloppe  incluent  également  une  base  rigide  (45) 
disposée  à  une  extrémité  de  la  colonne  et  sur  la- 
quelle  sont  montés  des  tuteurs  (41),  ce  montage 
assurant  à  lui  seul  le  maintien  desdits  tuteurs  en 
position  autour  de  la  colonne. 

50 
3.  Parafoudre  selon  la  revendication  2,  caractérisé 

en  ce  que  la  base  (45)  a  un  diamètre  supérieur  à 
celui  des  pastilles  et  en  ce  que  les  tuteurs  (41) 
sont  fixés  par  une  extrémité  à  même  cette  base 

55  au  moyen  de  tiges  de  fixation  (47)  capables  de 
se  cisailler  à  la  moindre  surpression  ou  surchauf- 
fe. 

4.  Parafoudre  selon  la  revendication  3,  caractérisé 

6 
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en  ce  que  les  tiges  de  fixation  capables  de  se  ci- 
sailler  aisément  sont  des  boulons  en  NYLON. 

5.  Parafoudre  selon  la  revendication  1,  2  ou  3,  ca-  5 
ractérisé  en  ce  que  le  matériau  dont  les  tuteurs 
(41)  sont  faits  est  un  matériau  rigide  choisi  parmi 
la  porcelaine,  les  céramiques  et  les  isolants 
synthétiques  rigides  du  type  béton-époxy  et  bé- 
ton-polymère.  10 

-  ledit  parafoudre  comprend  en  outre  une 
tuyère  (31)  disposée  au  dessus  de  chaque 
extrémité  non  fermée  de  l'enveloppe  pour 
orienter  l'évacuation  des  gaz  chauds  en  cas 
de  défaut  interne  et  de  déchirure  du  dia- 
phragme. 

Patentansprùche 

6.  Parafoudre  selon  la  revendication  1,  2  ou  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  chaque  tuteur  (41)  a  une  sec- 
tion  en  forme  de  trapèze  isocèle  et  est  disposé  de 
façon  à  ce  que  la  grande  base  (53)  dudit  trapèze  15 
vienne  prendre  appui  sur  la  périphérie  des  pastil- 
les,  ladite  grande  base  étant  concave  et  de  même 
courbure  que  ladite  périphérie. 

7.  Parafoudre  selon  la  revendication  1,  2  ou  3,  ca-  20 
ractérisé  en  ce  que  chaque  tuteur  a  une  section 
en  forme  de  trapèze  isocèle  et  est  disposé  de  fa- 
çon  à  ce  que  la  grande  base  (53)  dudit  trapèze 
vienne  prendre  appui  sur  la  périphérie  des  pastil- 
les,  ladite  grande  base  étant  concave  et  de  même  25 
courbure  que  ladite  périphérie  et  ayant  une  lon- 
gueur  telle  que  la  somme  de  toutes  les  grandes 
bases  de  tous  les  tuteurs  soit  légèrement  infé- 
rieure  au  périmètre  des  pastilles. 

30 
8.  Parafoudre  selon  la  revendication  1,  2  ou  3,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  : 
-  les  tuteurs  (41)  sont  au  nombre  de  quatre 

et  ont  chacun  une  section  en  forme  de  tra- 
pèze  isocèle;  35 

-  lesdits  tuteurs  sont  disposés  de  façon  à  ce 
que  les  grandes  bases  (53)  de  leur  section 
trapézoïdales  viennent  prendre  appui  sur  la 
périphérie  des  pastilles,  lesdites  grandes 
bases  étant  concaves  et  de  même  courbure  40 
que  ladite  périphérie  et  ayant  une  longueur 
telle  que  la  somme  de  toutes  les  grandes 
bases  de  tous  les  tuteurs  sont  légèrement 
inférieure  au  périmètre  des  pastilles; 

-  lesdits  moyens  pour  maintenir  les  pastilles  45 
empilées  en  colonne  dans  l'enveloppe  in- 
cluent  en  outre  un  ressort  (23)  monté  entre 
un  (1  9)  des  contacts  électriques  et  la  colon- 
ne  de  varistances  (18). 

-  ledit  parafoudre  comprend  également  un  50 
diaphragme  (29)  de  protection  disposé  en 
travers  de  chaque  extrémité  non  fermée  de 
la  cavité  de  son  enveloppe,  ledit  diaphrag- 
me  étant  constitué  d'un  matériau  facile- 
ment  déchirable  par  surpression  au  sein  de  55 
la  cavité  pour  ainsi  permettre  l'évacuation 
de  gaz  chauds  générés  par  un  arc  électri- 
que  en  cas  de  défaut  intervenu  par  la  fou- 
dre; 

1.  Blitzableiter  in  "Einsàulen"-Bauweise,  mit 
-  einem  Mantel  (3)  aus  einem  isolierenden 

Material,  der  eine  Innenwand  aufweist,  die 
einen  allgemein  zylindrischen  Hohlraum  (5) 
bildet,  dermitzwei  Enden  versehen  ist,  von 
denen  mindestens  eines  unverschlossen 
ist, 

-  einer  einzigen  Saule  aus  Varistoren  (18), 
die  im  Inneren  des  genannten  Hohlraums 
angeordnet  ist,  wobei  die  Varistoren  die 
Form  von  zylindrischen  Plàttchen  haben, 
deren  Durchmesser  kleiner  ist  als  der  des 
Hohlraums  des  Mantels,  und  die  Plàttchen 
ubereinandergestapelt  sind,  um  so  die  ein- 
zige  Saule  zu  bilden, 

-  Mitteln  zum  Halten  derso  in  Sàulenform  ge- 
stapelten  Plàttchen  in  dem  Mantel  und 

-  elektrischen  Kontakten  (9,  19),  die  an  den 
beiden  Enden  des  Hohlraums  des  Mantels 
angeordnet  sind,  um  den  elektrischen  An- 
schluli  der  genannten  Saule  aus  Varistoren 
parallel  zu  den  Klemmen  eines  elektrischen 
Gérâtes  zu  ermôglichen,  das  gegen  die 
Uberspannungen  zu  schutzen  ist, 
dadurch  gekennzeichnet,  dali  die  genann- 
ten  Mittel  zum  Halten  der  sàulenfôrmig  ge- 
stapelten  Plàttchen  in  dem  Hohlraum  des 
Mantels  mindestens  drei  Stùtzen  (41)  um- 
fassen,  die  aus  einem  zugleich  isolierenden 
und  nichtelastischen  Material  hergestellt 
sind,  welche  Stùtzen  sich  jeweils  ùber  die 
gesamte  Hôhe  der  Sàule  erstrecken  und 
symmetrisch  um  dièse  angeordnet  sind,  um 
um  die  gesamte  Sàule  herum  eine  mit  der 
Anzahl  der  Stùtzen  ùbereinstimmende  An- 
zahl  gerader  Kanâle  (43)  zu  bilden  und  im 
Fall  eines  Zerbrechens  der  Plàttchen  unter 
der  Wirkung  einer  starken  Ùberhitzung  in- 
folge  eines  inneren  Fehlers  des  Blitzablei- 
ters  aufrechtzuerhalten,  welche  Kanâle 
zwischen  der  Innenwand  des  Mantels  defi- 
niert  sind,  wobei  die  Stùtzen  und  die  Sâule 
bei  dem  Fehler  jedem  inneren  elektrischen 
Lichtbogen  die  Ausbreitung  im  inneren  des 
Hohlraums  und  den  durch  diesen  Lichtbo- 
gen  erzeugten  heilien  Gasen  das  Entwei- 
chen  an  jedem  unverschlossenen  Ende 
des  Mantels  gestatten,  wodurch  die  Gefahr 



13 EP  0  413  618  B1 14 

der  Explosion  des  Mantels  vermindertwird. 

2.  Blitzableiter  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  genannten  Mittel  zum  Halten 
der  sàulenfôrmig  gestapelten  Plàttchen  in  dem 
Hohlraum  des  Mantels  auch  einen  starren  Sockel 
(45)  umfassen,  der  an  einem  Ende  der  Sàule  an- 
geordnet  ist  und  auf  dem  die  Stùtzen  (41)  mon- 
tiert  sind,  wobei  dièse  Montage  es  eigenstândig 
gewàhrleistet,  dali  die  Stùtzen  um  die  Sàule  her- 
um  in  Position  gehalten  werden. 

3.  Blitzableiter  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  der  Sockel  (45)  einen  grôlieren 
Durchmesser  als  die  Plàttchen  aufweist  und  dali 
die  Stùtzen  (41)  mit  Hilfe  von  Befestigungs- 
schrauben  (47),  die  bei  kleinster  Ùberbeanspru- 
chung  oder  Ùberhitzung  abscheren  kônnen,  mit 
einem  Ende  an  eben  diesem  Sockel  befestigt 
sind. 

4.  Blitzableiter  nach  Anspruch  3,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  Befestigungsschrauben,  die 
leicht  abscheren  kônnen,  Bolzen  aus  NYLON 
sind. 

5.  Blitzableiter  nach  Anspruch  1  ,  2  oder  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  das  Material,  aus  dem  die 
Stùtzen  (41)  hergestelltsind,  ein  starres  Material 
ist,  das  ausgewâhlt  ist  aus  den  Materialien  Por- 
zellan,  Keramik  und  starren  synthetischen  Isola- 
tionsstoffen  nach  Art  von  Epoxy-Beton  und  Poly- 
merbeton. 

6.  Blitzableiter  nach  Anspruch  1  ,  2  oder  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  jede  Stùtze  (41)  einen 
gleichschenklig-trapezfôrmigen  Querschnitt  hat 
und  so  angeordnet  ist,  dali  die  grolie  Grundseite 
(53)  des  Trapèzes  am  Umfang  der  Plàttchen  an- 
liegt,  wobei  dièse  grolie  Grundseite  konkav  ist 
und  die  gleiche  Krùmmung  wie  der  genannte  Um- 
fang  aufweist. 

7.  Blitzableiter  nach  Anspruch  1  ,  2  oder  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  jede  Stùtze  einen  gleich- 
schenklig-trapezfôrmigen  Querschnitt  aufweist 
und  so  angeordnet  ist,  dali  die  grolie  Grundseite 
(53)  des  Trapèzes  am  Umfang  der  Plàttchen  an- 
liegt,  wobei  dièse  grolie  Grundseite  konkav  ist 
und  die  gleiche  Krùmmung  wie  der  genannte  Um- 
fang  aufweist  und  eine  solche  Lange  hat,  dali  die 
Summe  aller  grolien  Grundseiten  sàmtlicher 
Stùtzen  etwas  kleiner  ist  als  der  Umfang  der 
Plàttchen. 

8.  Blitzableiter  nach  Anspruch  1  ,  2  oder  3,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali: 

-  die  Anzahl  der  Stùtzen  (41)  gleich  vier  ist 

und  jede  Stùtze  einen  gleichschenklig-tra- 
pezfôrmigen  Querschnitt  hat, 

-  die  Stùtzen  so  angeordnet  sind,  dali  die 
5  grolien  Grundseiten  (53)  ihres  trapezfôrmi- 

gen  Querschnitts  am  Umfang  der  Plàttchen 
anliegen,  wobei  die  grolien  Grundseiten 
konkav  sind  und  die  gleiche  Krùmmung  wie 
der  genannte  Umfang  aufweisen  und  eine 

10  solche  Lange  besitzen,  dali  die  Summe  al- 
ler  grolien  Grundseiten  sàmtlicher  Stùtzen 
etwas  kleiner  ist  als  der  Umfang  der  Plàtt- 
chen, 

-  die  Mittel  zum  Halten  der  sàulenfôrmig  ge- 
15  stapelten  Plàttchen  in  dem  Mantel  unter  an- 

derem  eine  Feder  (23)  umfassen,  die  zwi- 
schen  einem  (19)  der  elektrischen  Kontakte 
und  der  Sàule  aus  Varistoren  (18)  angeord- 
net  ist, 

20  -  der  Blitzableiter  aulierdem  eine  Schutz- 
membran  (29)  aufweist,  die  quer  ùber  je- 
dem  unverschlossenen  Ende  des  Hohl- 
raums  seines  Mantels  angeordnet  ist,  wel- 
che  Membran  durch  ein  Material  gebildet 

25  wird,  das  durch  Ùberdruck  im  Inneren  des 
Hohlraums  leicht  aufreilibar  ist,  um  so  das 
Entweichen  von  heilien  Gasen  zu  gestat- 
ten,  die  im  Fall  eines  durch  den  Blitz  verur- 
sachten  Fehlers  durch  einen  elektrischen 

30  Lichtbogen  erzeugt  werden, 
-  der  Blitzableiter  aulierdem  eine  ùber  jedem 

unverschlossenen  Ende  des  Mantels  ange- 
ordnete  Dùse  (31)  zum  Umlenken  des  Aus- 
tritts  der  heilien  Gase  im  Fall  eines  inneren 

35  Fehlers  und  des  Zerreiliens  der  Membran 
aufweist. 

Claims 
40 

1.  Surge  arrester  of  the  "single  column"  type,  com- 
prising: 

-  a  casing  (3)  made  of  insulating  material, 
said  casing  having  an  innerwall  defining  a 

45  generally  cylindrical  chamber  (5)  having 
two  ends  at  least  one  of  which  is  not  closed; 

-  a  single  column  of  varistors  (18)  disposed 
inside  said  chamber,  said  varistors  having 
the  shape  of  cylindrical  disks  of  a  diameter 

50  smaller  than  that  of  the  casing  chamber, 
the  disks  being  stacked  one  upon  the  other 
thereby  to  form  the  single  column; 

-  means  for  holding  the  disks  stacked  in  col- 
umn  form  in  the  casing;  and 

55  -  electriccontacts(9,19)disposedatthetwo 
ends  of  the  chamber  of  the  casing  to  permit 
an  electrical  connection  of  said  column  of 
varistors  in  parallel  on  terminais  of  an  elec- 
tric  apparatus  to  be  protected  against  over- 

8 
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voltages,  characterized  in  that  said  means 
for  holding  said  stacked  disks  in  column 
form  in  the  casing  include  at  least  three 
props  (41)  made  of  a  material  which  is  both 
insulating  and  non-elastic,  each  of  said 
props  extending  over  the  full  height  of  the 
column  and  being  symmetrically  disposed 
therearound  to  form  and  hold,  ail  around 
the  same  number  of  rectilinear  passages 
(43)  equal  to  the  number  of  props  in  the 
case  of  disk  breaking  resulting  from  a  sé- 
vère  thermal  shock  due  to  an  internai  fail- 
ure  of  the  surge  arrester,  said  passages  de- 
fined  between  the  inner  wall  of  the  casing, 
the  props  and  the  column  allowing  any  in- 
ner  electric  arc  during  the  failure  to  spread 
within  the  chamber  and  hot  gases  generat- 
ed  by  the  arc  to  exhaust  at  each  non-closed 
end  of  the  casing,  thereby  reducing  the 
risks  of  explosion  of  the  casing. 

2.  Surge  arrester  according  to  daim  1,  character- 
ized  in  that  said  means  for  holding  the  disks 
stacked  in  column  in  the  chamber  of  the  casing 
further  include  a  rigid  base  (45)  disposed  at  one 
end  of  the  column  and  over  which  the  props  (41) 
are  mounted,  this  mounting  ensuring  by  itself  the 
holding  of  said  props  in  position  around  the  col- 
umn. 

3.  Surge  arrester  according  to  daim  2,  character- 
ized  in  that  the  base  (45)  has  a  diameter  greater 
than  that  of  the  disks  and  in  that  the  props  (41) 
are  f  ixed  by  one  end  to  this  base  by  means  of  se- 
curing  rods  (47)  capable  of  shearing  under  the 
smallest  overpressure  or  overheat. 

4.  Surge  arrester  according  to  daim  3,  character- 
ized  in  that  the  securing  rods  capable  of  easily 
shearing  are  bolts  made  of  nylon. 

5.  Surge  arrester  according  to  daim  1  ,  2  or  3,  char- 
acterized  in  that  the  material  from  which  the 
props  (41)  are  made  of  is  a  rigid  material  selected 
from  porcelains,  ceramics  and  rigid  synthetic  in- 
sulating  materials  of  the  epoxy-concrete  and 
polymer-concrete  type. 

6.  Surge  arrester  according  to  daim  1  ,  2  or  3,  char- 
acterized  in  that  each  prop  (41)  has  a  cross- 
section  in  the  shape  of  an  isosceles  trapezium 
and  is  disposed  so  that  the  wide  base  (53)  of  said 
trapezium  cornes  to  bear  against  t  he  periphery  of 
the  disks,  said  wide  base  being  concave  and  hav- 
ing  the  same  curvature  as  that  of  said  periphery. 

7.  Surge  arrester  according  to  daim  1  ,  2  or  3,  char- 
acterized  in  that  each  prop  has  a  cross-section  in 

the  shape  of  an  isosceles  trapezium  and  is  dis- 
posed  so  that  the  wide  base  (53)  of  said  trape- 
zium  cornes  to  bear  against  the  periphery  of  the 

5  disks,  said  wide  base  being  concave  and  having 
the  same  curvature  as  that  of  said  periphery  and 
having  a  length  such  that  the  sum  of  ail  wide  bas- 
es  of  ail  of  the  props  is  slightly  shorter  than  the 
perimeter  of  the  disks. 

10 
8.  Surge  arrester  according  to  daim  1  ,  2  or  3,  char- 

acterized  in  that: 
-  the  props  (41)  are  four  in  number  and  each 

one  having  a  cross-section  in  the  shape  of 
15  an  isosceles  trapezium; 

-  said  props  are  disposed  in  such  a  way  that 
the  wide  bases  (53)  of  their  trapezoidal 
cross-section  corne  to  bear  against  the  per- 
iphery  of  the  disks,  said  wide  bases  being 

20  concave  and  of  the  same  curvature  as  said 
periphery  and  having  a  length  such  that  the 
sum  of  ail  wide  bases  of  ail  props  is  slightly 
shorter  than  the  perimeter  of  the  disks; 

-  said  means  for  holding  the  disks  stacked  in 
25  column  form  in  the  casing  further  include  a 

spring  (23)  mounted  between  one  (19)  of 
electric  contacts  and  the  column  of  varis- 
tors  (18); 

-  said  surge  arresterfurther  comprises  a  pro- 
30  tection  diaphragm  (29)  disposed  across 

each  non-closed  end  of  the  casing  cham- 
ber,  said  diaphragm  being  made  of  a  mate- 
rial  that  can  tear  easily  by  overpressure 
within  the  chamber  whereby  to  allow  es- 

35  cape  of  hot  gases  generated  by  an  electric 
arc  in  case  of  a  failure  caused  by  lightning; 

-  said  surge  arrester  also  comprises  a  nozzle 
(31)  disposed  above  each  non-closed  end 
of  the  casing  for  guiding  escaping  hot  gases 

40  in  the  case  of  internai  failure  and  of  tearing 
of  the  diaphragm. 

45 
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